
peut-être un problème d'incarnation, mais regardez l'action engagéeà travers l'augmentation du

minimum vieillesse et de l'allocation adulte handicapé, du 100 % santé, de la retraite des

agriculteurs, desmoyens pour l'école, despolitiques pour l'apprentissageet l'emploi desjeunes".

Inscription à Tordre du jour mi-mars de la proposition de loi sénatorialevisant à protéger

les jeunes mineurs descrimes sexuels

Le garde des Sceaux Eric DUPOND-MORETTI a précisé hier, dans le "Grand jury LCI/RTL/Le

Figaro", les intentions du gouvernementconcernant la répressionde l'inceste, avec la fixation d'un

"seuil" (sic) de non-consentementà 18 ans. "Personne ne pourra dire : si la victime a 17 ans, elle

était - ou il était - d'accord", a-t-il justifié.

Plus tôt dans la semaine,à la faveur de l'examenen commission desLois d'une propositionde

loi socialiste qui sera discutéejeudi dans l'hémicycle de l'Assemblée nationale, la majorité

traduit la volonté gouvernementaleà ce que tout acte de pénétration sexuelle commis par un

majeur sur un mineur de moins de 15 ansconstituedésormaisautomatiquementun crime, sans

qu'il soit possibled'interroger le consentementde la victime.

Constatant l'absence de consensus sur la prescription, M. DUPOND-MORETTI a confirmé le

principe d'"une prescriptiongraduée, échelonnée". "Vous avez quatre affaires prescrites,commises

par le même auteur, donc quatre victimes qui n'auront pasdroit à la justice, puis une autre affaire

commise par le mêmeauteur qui n'est pasprescrite.Je souhaite que les cinq affaires soient jugées,

que les quatrevictimes qui n'avaient droit à rien soient reconnuespar la justice", a-t-il expliqué.

Enfin, interrogé sur l'entrée en vigueur du texte, M. DUPOND-MORETTI a évoqué le mois d'avril

"vraisemblablement",laissant peu de doutessur le choix du véhicule législatif. La proposition de loi

socialiste, à peine examinée en première lecture, devrait en effet être abandonnéeau profit de la

proposition de loi signéepar la présidente (UC) de la délégationsénatorialeaux droits desfemmeset

à l'égalité des chancesentre les hommeset les femmesAnnick BILLON. M. CASTANER a préciséque

ce texte, approuvéà l'unanimité en première lecture, sera"inscrit dans notre semaineparlementaire

du mois de mars" (semainedu 15 au 19 mars), avant de retournerau Sénaten deuxième lectureau

25 mars. Sonvote conformeà ce stadepermettraitson entréeen vigueur dès avril.

Vers une proposition de loi sur les conditions de détention ?

A deux semainesde l'expiration du délai donné au législateur par le Conseil constitutionnel pour

permettreaux personnesen détention provisoire de saisir le juge si les conditionsd'incarcération ne

respectentpas la dignité de la personnehumaine (cf. BQ du 05/10/2020) - et alors qu'une décision

similaire pourrait être rendue pour lesdétenusdéjà condamnés(cf. BQ du 29/01/2021) - le président

(LR) de la commissiondes Lois du SénatFrançois-Noël BUFFET a déposéune proposition de loi qui

prévoit "un dispositif de nature à garantir le droit à des conditions dignes de détention". Selon

l'exposé des motifs de la proposition de loi, "toute personnedétenue se plaignant de conditions

indignes de détention aurait le choix de saisir soit le juge des référés, qui dispose d'un pouvoir

d'injonction, soit le juge judiciaire, qui n'a pas un tel pouvoir mais qui peut ordonner sa remise en

liberté". M. BUFFET a indiqué s'inspirer "des réflexions conduites par le ministère de la Justice",

lequel a "élaboréune propositioncommuniquéeau Conseil d'Etat pour avis dèsle 1er décembre".

Le 3 février, répondant à une question du sénateur (PS) du Loiret Jean-PierreSUEUR,

M. DUPOND-MORETTI avait ajouté chercher "un véhicule législatif et une date pour

respecterla décision du Conseil constitutionnel".
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